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1/ Présentation du PLUi et de la démarche de concertation

ÁQuestions/réponses

2/ Les éléments de diagnostic pour le développement économique

ÁContributions en ateliers

ÁPlénière de restitution des contributions

3/ Conclusion



Calendrier des grandes étapes
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1. Diagnostic

6. 
Préparation 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ

2. PADD

4. Règlement et zonage

3. OAP 

5. Évaluation environnementale

ARRÊT DU 
PROJET DE 

PLUi

Concertation préalable

Suite à cette phase 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾǊŀ ƭŀ 
phase administrative 
avec :

ÅLa consultation des 
personnes publiques 
associées

Å[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ 
le rapport de la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ 
approbation du PLUi 
Ł ƭΩŞǘŞ нлнп

Débat sur les orientations 
du PADD

όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation)

όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables)



ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
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DONNEES CLÉES / DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Un secteur sud dédié àlôhabitatsô®tantdéveloppé

le long des axes de desserte structurant,

présentant une densité progressive vers lôOuest

et dominé parlôhabitatpavillonnaire.

Un secteur Nord dédié à lôactivit®économique,

sanctuarisé par les PEB et soutenu par les

besoins croissants en logistique liés aux

aéroports.

La présence de grands parcs ou espaces verts

structurants. Manque de connexions entre ces

espaces et déficit sur la partie sud-ouest du

territoire.

Un espace agricole à préserver et à réinterroger,

pour proposer une réponse aux besoins du

Territoire.

Éléments de localisation

Principaux 

centres 

commerciaux
Sites de 

projet

Axes routiers 

structurants

Ligne du RER B

Canal de 

lôOurcq

Aéroports

Futures lignes et 

gares du Grand 

Paris Express



Logements
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Logements

Uneimportante dynamiquede constructionde logements
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38 % de logements individuels sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƭǳǎ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aDtΦ

140 000 logements en 2018 avec une 

augmentation de + 8 %depuis 2008, ҌсΣр҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

MGP. 

Évolution du nombre de logements 2008-2018 ¨ lô®chelle du territoire

Tremblay-en-France

Villepinte

Sevran

Aulnay-sous-Bois
Dugny

Le Bourget

Drancy

Le Blanc-Mesnil

Variation 2008-2018 :

20 %

5 %

10 %

6.8 %

7 %

8 %

2 %

12 %

9.7 %

11 %

5.5 %

Nombre de logements en 2018 :

5 000 ï10 000

10 000 ï20 000

20 000 ï30 000

30 000 et plus



Démographie et logements

Uneimportante dynamiquede constructionde logements
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20 % de logements suroccupés
(troisièmetaux le plusélevéde la métropole)

50 % de grands et très grands
logements(4 piècesou plus)en 2018

Répartition des logements selon le nombre de pièces
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CEv¦ΩL[FAUTRETENIR:

Une progression constante du parc 
de logements

Un territoire qui répond aux 
objectifs de la loi SRU

Un tissu pavillonnaire très présent

Une offre de logements faiblement 
diversifiée

Un parc privé présentant des signes 
de fragilité et vieillissant

Un parc social inégalementréparti
sur le territoire

Logements



Formes urbaines et paysages
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